
Introduction
1. La présente directive donne des précisions sur

les questions constitutionnelles qui peuvent être
soulevées dans le cadre d’un appel et dont il est
question à l’article 12 du Code de procédure.

Circonstances dans lesquelles un avis est
requis
1. Un avis de question constitutionnelle est signifié

au Bureau du commissaire lorsqu’une des par-
ties a l’intention :

a) soit de soulever une question concernant
l’applicabilité et la validité constitution-
nelle de la loi, d’un règlement ou d’une
règle de common law;

b) soit de demander réparation en vertu de la
Charte canadienne des droits et libertés.

Délais
3. Les appelants peuvent soulever une première

question constitutionnelle ou une question sup-
plémentaire dans un délai de 35 jours après avoir
remis leur avis d’appel au Bureau du commissaire.

4. Les autres parties peuvent soulever une question
constitutionnelle dans un délai de 35 jours après
avoir reçu l’avis d’appel.

5. L’arbitre peut, à sa discrétion, tenir compte
d’une question constitutionnelle soulevée après
le délai applicable si l’appel passe au stade de
l’enquête.

Forme d’avis
6. Un avis de question constitutionnelle doit être

présenté au moyen du formulaire annexé à la
présente directive ou dans une forme semblable
qui contient les mêmes renseignements.

7. La partie qui soulève la question constitution-
nelle signifie l’avis au Bureau du commissaire,
en laissant en blanc les dates où la question
constitutionnelle sera débattue et où les procu-
reurs généraux du Canada et de l’Ontario doi-
vent informer le Bureau du commissaire de leur
intention de participer.

8. Le Bureau du commissaire inscrira ces dates et
s’assurera que l’avis est signifié aux procureurs
généraux et aux autres parties à l’enquête.

Lorsque le Bureau du commissaire croit
qu’un avis est requis

9. Si le Bureau du commissaire informe une partie
qu’à son avis une affaire soulève une question
constitutionnelle et nécessite la signification
d’un avis de question constitutionnelle, la partie
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concernée doit dans les délais impartis par le
Bureau du commissaire :

(i) soit signifier l’avis de question constitution-
nelle au Bureau du commissaire;

(ii) soit présenter au Bureau du commissaire
des observations expliquant pourquoi elle
estime qu’il n’est pas nécessaire de soulever
une question constitutionnelle.

Observations concernant la question de
savoir si un avis est requis
10. Le Bureau du commissaire peut demander aux

autres parties de faire des observations sur la
pertinence de soulever une question constitu-
tionnelle.

Opposition
11. Si la partie s’oppose à la signification d’un avis

de question constitutionnelle, après avoir reçu
les observations, le Bureau du commissaire peut :

(i) soit informer la partie qu’il n’est pas néces-
saire de signifier un avis de question cons-
titutionnelle;

(ii) soit enjoindre à la partie de signifier un avis
de question constitutionnelle et fixer une
date à cette fin.

Échange d’observations
12. Le Bureau du commissaire peut divulguer aux

autres parties à l’appel les observations d’une
partie sur les questions constitutionnelles con-
formément au Code de procédure du Bureau du
commissaire et à la directive de pratique 7.
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